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Poires – 

Modifications proposées aux normes de catégories actuelles
Modification de la terminologie ou de la nomenclature seulement

1. Perforations de l’épiderme (Canada) vs Rupture de l’épiderme [broken skin] (É.-U.)

Les É.-U. désignent maintenant ce défaut « Skin Breaks / Stem Punctures »

Le comité propose d’adopter la nouvelle terminologie des É.-U.

2. Taches vertes (Canada) vs Verdissement d’Anjou (É.-U.)

Le comité propose d’adopter la terminologie des É.-U.

3. Brûlures de pulvérisation (Canada) vs Brûlures de pulvérisation ou insolation [sunburn] (É.-U.)

Le comité propose d’adopter la terminologie des É.-U.

4. Éraflures (Canada) vs Décoloration foncée de l’épiderme (É.-U.)

Le comité propose de combiner les termes et d’évaluer les défauts comme éraflures et décoloration foncée de l'épiderme.

Les É.-U. désignent maintenant ce défaut « Discoloration (dark skin or otherwise) » [décoloration foncée ou autre].

5. Cœur brun (Canada) vs Cœur brun et creux (É.-U.)

Le comité propose d’adopter la terminologie des É.-U.
Méthode d’évaluation des défauts

1. Canada – À déclarer lorsqu'il y a plus d’une perforation de l’épiderme par poire, de plus de 3/16 po chacune, ou si 10 % des poires du lot sont atteintes.

É.-U. – À déclarer lorsqu'une rupture de l’épiderme a un diamètre de plus de 3/16 po, ou 2 ou plus de ruptures ont de 1/8 po à 3/16 po de diamètre ou de profondeur, ou si 15 % des poires du lot sont atteintes.

Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux perforations de l’épiderme.
2. Canada – Aucune exigence relative aux taches causées par la cochenille cotonneuse (?) [cottony bark].

É.-U. – Déclarer lorsque le diamètre d'une tache excède ¼ po ou les taches dont la superficie globale est supérieure à ¼ po.
Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux taches attribuable à la cochenille cotonneuse [cotonny bark].
3. Canada – Exemptes de taches de sécheresse pour les variétés Extra de fantaisie et De fantaisie. Commerciales. Plus de 3 taches par poire.
É.-U. – Exemptes de taches de sécheresse. No. 1, déclarer lorsqu’il y a plus d’une tache, ou plusieurs taches d'une superficie totale supérieure à 3/8 po. No. 2, déclarer lorsqu’il y a plus de 2 taches, ou plusieurs taches d'une superficie totale supérieure à ¾ po.

Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux taches de sécheresse.

4. Canada – Extra de fantaisie, exemptes de taches de rousseur. Fantaisie, exemptes de taches de rousseur dépassant 1/2 po. Commerciales, taches sur plus de 15 % de la superficie, ou décoloration de la poire. 

É.-U. – Aucune exigence relative aux taches de rousseur.

Le comité propose de supprimer les exigences du Canada relatives aux taches de rousseur.

5. Canada – Extra de fantaisie, exemptes de dommages causés par la gelée ou de cercle roux. Fantaisie, à déclarer lorsque l'épiderme est rugueux, ou si lisse, les dommages excèdent, globalement, 3/4 de pouce. Commerciales, si les dommages atteignent plus de 15 % de la superficie, ou 5 % de la superficie si la poire est déformée. 
É.-U. – Aucune exigence relative aux dommages causés par la gelée ou le cercle roux.

Le Canada propose de garder les exigences du Canada relatives aux dommages causés par la gelée et de cercle roux.

Le Canada propose d’adopter les directives détaillées des É.-U. relatives au roussissement.
	
	Lisse avec nervures [smooth netlike]
	Entièrement lisse [smooth solid]
	Légèrement rugueuse ou épaisse [slightly rough or thick]
	Rugueuse ou épaisse [rough or thick]
	Très rugueuse [excessively rough]

	U.S.Extra No. 1
	
	
	
	
	

	Bosc et autres variétés** à peau rugueuse
	-
	-
	-
	Superficie globale de ½ po 
	Aucune permise

	D’Anjou et autres variétés* à peau lisse
	15 % de la surface
	Superficie globale de ½ po 
	Superficie globale de ½ po 
	-
	Aucune permise

	U.S. No. 1
	
	
	
	
	

	D’Anjou*
	( de la surface
	-
	Superficie globale de ¾ po 
	
	Superficie globale de ½ po 

	Bosc, Comice et autres variétés** à peau rugueuse
	-
	-
	-
	Superficie globale de ¾ po 
	Superficie globale de ½ po 

	Bartlett et autres variétés* à peau lisse
	15 % de la surface
	-
	Superficie globale de ¾ po 
	-
	Superficie globale de ½ po 

	U.S. No. 2
	
	
	
	
	

	D’Anjou et autres variétés** à peau lisse
	2/3 de la surface
	-
	-
	15 % de la surface
	Superficie globale de ¾ po 

	Bosc, Comice et autres variétés*** à peau rugueuse
	-
	-
	-
	15 % de la surface
	Superficie globale de ¾ po 

	*Toute quantité de roussissement lisse est permise dans la cuvette pédonculaire, jusqu’à ½ po le long du contour de la poire.

**Toute quantité de roussissement lisse ou passablement lisse est permise dans la cuvette pédonculaire, jusqu’à ½ po le long du contour de la poire.

***Toute quantité de roussissement caractéristique est permise.


6. Canada – Extra de fantaisie, exemptes de taches vertes. De fantaisie, dépassent 1/2 po globalement. Commerciales, non déclaré.
É.-U. – Extra No.1, taches éparpillées sur plus de 10 % de la surface; modérément éparpillées sur plus de ½ po de diamètre, ou très concentrées sur plus de 3/8 po. US No. 1, à déclarer : éparpillées et sur plus de 50 %; modérément éparpillées et sur plus de 10 %; très concentrées et plus de ½ po de diamètre. US No. 2, à déclarer : éparpillées sur 100 % de la surface; modérément éparpillées et sur plus de 25 % de la surface; très concentrées et sur plus de 5 % de la surface. 
Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux taches vertes et les taches sur les poires d’Anjou.

7. Canada – Aucune exigence relative au durcissement de l’extrémité oculaire [hard end]

É.-U. – Extra No. 1, exempte de durcissement de l’extrémité oculaire. No. 1, exempte de dommages causés par l’extrémité durcie, y compris une coloration jaune à l’extrémité apicale, anormalement lisse, base arrondie avec peu ou pas de dépression de la cuvette apicale. 
Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives au durcissement de l’extrémité oculaire [hard end].
8. Canada – Aucune exigence relative à la phytopte du poirier ou à l’arpenteuse. 
É.-U. – Extra No. 1, à déclarer lorsque les dommages sont non profonds ou superficiels, ou sur une surface d’un diamètre excédant ¼ po; No. 1, un diamètre excédant 3/8 po; No. 2, ¾ po.
Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives à la phytopte du poirier et à l’arpenteuse.

9. Canada – Aucune exigence relative aux dommages causés par la cochenille [mealy bug]

É.-U. – Exemptes de dommages causés par la cochenille.


Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux dommages causés par la cochenille. 


10. Canada – Extra de fantaisie : exemptes de piqûres ou de perforations d'insectes. De fantaisie, rapporter s’il y en a plus de 2 par poire, ou que la piqûre altère l'apparence. Commerciales, bien cicatrisées, mais leur diamètre global dépasse ½ po. 
É.-U. – Extra No. 1, pas plus de 2 piqûres légères cicatrisées ou dépressions. No. 1, pas plus de 2 piqûres cicatrisées de pyrale de la pomme, ou d’autres insectes, dont le diamètre excède 3/32 po. No. 2, plus de 3 piqûres de la pyrale de la pomme dont pas plus de 2 ayant un diamètre supérieur à 3/32 po.
Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux piqûres et aux perforations d'insectes.

11. Canada – Aucune exigence relative à la tache de suie du poirier.

É.-U. – Extra No 1, exemptes de la tache de suie du poirier. No. 1, sur plus de 5 % de la surface. No. 2, sur plus de 15 %.
Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives à la tache de suie du poirier.

12. Canada – Extra de fantaisie, exemptes de brûlures de pulvérisation. De fantaisie, défaut à déclarer. Commerciales, plus de 15 % de la surface est atteinte.

É.-U. – Extra  É.-U. – Exemptes de dommages, défaut à déclarer.
Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux brûlures de pulvérisation.

13. Canada  – Exemptes de meurtrissures causant une décoloration brune sur plus de ¾ po.

É.-U. – Exemptes de dommages de meurtrissures d’une profondeur supérieure à 3/16 po ou d'un diamètre supérieur à 7/8 po, ou de meurtrissures molles.

Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux meurtrissures.

14. Canada – Exemptes d’éraflures. 

É.-U. – Éraflures brun moyen sur une surface globale équivalant à plus de 5% de la surface, ou brun foncé à noires d’un diamètre global de ¾ po.

Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux éraflures et à la décoloration.

15. Canada – Exemptes de toute quantité de moisissure blanche ou gris pâle sur l’extrémité apicale ou de couleur rose sur l’épiderme qui entoure les lobes du calice.
É.-U. – Aucune exigence

Le comité propose de supprimer l’exigence du Canada relative à la moisissure.
16. Canada – De fantaisie, exempte de tavelure mouchetée. 

É.-U. – No. 1 : à déclarer si la surface atteinte par la tavelure excède une surface globale supérieure à ¼ po.

Le comité propose d’adopter l’exigence des É.-U. relative à la tavelure mouchetée et d’entreposage.

17. Canada – Exemptes de spécimens ratatinés 

É.-U. – À déclarer lorsque le plissement est prononcé (5 % de la surface), il y a des dommages sérieux causés par un plissage profond ou qui atteint une large région (10 % de la surface).

Le comité propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux spécimens ratatinés.

Modifications à apporter aux calibres

1. Les É.-U. déterminent le calibre selon le compte (le nombre ne peut varier de plus de 3), ou selon le diamètre précisé sur la caisse; au plus 5 % des spécimens peuvent ne pas satisfaire aux exigences.
Le comité propose d’adopter la tolérance des É.-U. relative à la variation du calibre des produits emballés au nombre.

Questions à discuter avec le USDA et le secteur des É.‑U. 

Modification de la terminologie ou de la nomenclature seulement

Le Comité aimerait discuter des termes suivants avec le secteur des É.-U.

1. Tavelure mouchetée (Canada) vs Tavelure d’entreposage (É.-U.)

2. Stades de maturité (Canada) vs Fermeté (É.-U.)

3. Éraflures (Canada) vs Décoloration foncée de l’épiderme (É.-U.)

Méthode d’évaluation des défauts

1. Canada – Extra de fantaisie, exemptes de la tordeuse. De fantaisie, exemptes de dommages dépassant ¾ po globalement ou ayant déformé le fruit.

É.-U. – Aucune exigence relative à la tordeuse.

Le comité aimerait discuter des exigences relatives à la tordeuse.

2. Canada – Extra de fantaisie et Fantaisie, exemptes d’écailles ou de taches laissées par les écailles en nombre supérieur à 2 par poire, ou sur plus de 5 % des poires du lot. Commerciales, plus de 10 par poire.
É.-U. – Extra No. 1, à déclarer lorsque 1 tache rouge distincte est présente. No. 1, lorsque plus de 2 taches rouges sont présentes. No. 2, lorsque plus de 6 taches rouges sont présentes.

Le comité aimerait discuter des exigences relatives aux écailles avec le secteur des É.-U.

3. Canada – Extra de fantaisie, exemptes de dommages causés par le frottement des branches et de marques de feuilles qui rendent la surface molle, rugueuse ou de couleur foncée, ou qui donnent à la surface une couleur brun pâle ou un aspect roux et lisse et couvrant une superficie globale dont le diamètre excède ½ po par poire. De fantaisie, plus de ¾ po. Commerciales, plus de 1 po. 
É.-U. – XF No. 1, exemptes de dommages, à déclarer lorsque les poires sont fendues, molles, présentent des dépressions, une couleur non pâle, ou sur une superficie globale excède ¾ po par poire. No. 1, plus de 3/8 po, ou d’un brun foncé et très rugueux sur une surface globale excédant ½ po, légèrement rugueuse, sur une surface globale excédant ¾ po, lisse, sur une surface excédant 1 po. No. 2, plus que légèrement fendues, très rugueux et décoloration sur une surface excédant ¾ po, ou les dommages par le frottement des rameaux atteignent plus de 10 % de la surface.


Le comité aimerait discuter des exigences relatives au frottement des branches (ou rameaux) avec le secteur des É.-U.

4. Canada – Extra de fantaisie, exemptes de résidus du psylle du poirier qui altère l’apparence, ou dépassant une superficie globale de ½ po. De fantaisie, dépasse 5 % de la superficie. Commerciales, plus de 15 %.
É.-U. – Extra No.1, déclarer les résidus de psylle éparpillés sur plus de 10 % de la surface; modérément éparpillés sur plus de ½ po de diamètre, ou très concentrés sur plus de 3/8 po. No. 1, éparpillés sur une superficie supérieure à ¼ po, modérément éparpillés, sur ¾ po, très concentrés, sur ½ po. No. 2, éparpillés sur plus de 50 % de la surface, modérément éparpillés, sur plus de 1¼ po, très concentrés, sur ¾ po.

Le comité aimerait discuter des exigences relatives à la psylle avec le secteur des É.-U.

5. Canada – Aucune exigence relative aux cicatrices [scars].

É.-U. – À rapporter sous la définition générale de dommages et de dommages sérieux.


Le comité aimerait discuter des exigences relatives aux cicatrices avec le secteur des É.-U.

6. Canada – Extra de fantaisie, exemptes de gravelle. De fantaisie, plus de 1 par poire. Commerciales, dépasse ½ po globalement.
É.-U. – Extra No.1, aucune exigence. No. 1, déclarer plus de 2 petites ou 1 grande gravelle. No. 2, déclarer plus de 3 petites, 2 moyennes, ou 1 grande. 


Le comité aimerait discuter des exigences relatives à la gravelle avec le secteur des É.-U.

7. Canada – Aucune exigence relative aux taches liégeuses sur les poires d’Anjou.

É.-U. – No. 1, pas plus de 1 tache liégeuse externe; pas plus de 1 tache liégeuse interne excédant ½ po.


Le comité aimerait discuter de la tache liégeuse sur la d’Anjou avec le secteur des É.-U.

8. Canada – Exemptes de taches amères 

É.-U. – Aucune exigence relative aux taches amères.


Le comité aimerait discuter de la tache amère avec le secteur des É.-U.

9. Canada – Le blettissement interne est pris en compte dans les tolérances générales.

Canada – Le blettissement interne est pris en compte dans la tolérance pour la pourriture.

Le comité aimerait discuter des tolérances pour la pourriture avec le secteur des É.-U. 
Modifications à apporter aux tolérances

1. 3 % pour la pourriture au Canada, et de 1 % aux États-Unis.
Le comité aimerait discuter les tolérances pour la pourriture avec le secteur des 

É.-U.

Déclaration de catégorie obligatoire vs volontaire

Le Comité a décidé de maintenir la déclaration obligatoire de la catégorie. 
Révisé le 14 mars 2008
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